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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l’accident 

Le 10 août 2021, vers 19 h 45, un travailleur étranger temporaire à l’emploi de la ferme N. et L. St-Denis 
S.E.N.C. située au 97, rang Sainte-Sophie à Oka, œuvre dans un champ de choux-fleurs à proximité de 
la ferme. Un orage passe au-dessus du champ et la foudre frappe le travailleur. 

Conséquence 

Le travailleur décède de ses blessures. 

Photo 1 : Lieu de l’accident Source : CNESST 

Abrégé des causes 

Le travailleur est frappé par la foudre alors qu’il œuvre à découvert dans le champ de choux-fleurs. 

En l’absence de procédure associée au danger que représente la foudre, les travailleurs poursuivent leur 
travail dans le champ lors du passage de l’orage.  
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Mesures correctives 

Le 13 août 2021, dans le rapport RAP1359681, la CNESST exige à l’employeur d’élaborer une 
procédure d’évacuation des champs à appliquer en cas d’orage et la mise en place de moyens de 
surveillance des conditions météorologiques. La formation des travailleurs sur les dangers d’être frappés 
par la foudre et la procédure d’évacuation des champs sont exigées.  

Le 15 septembre 2021, dans le rapport RAP1361122, des moyens de surveillance des conditions 
météorologiques sont mis en place par l’employeur. La CNESST reçoit la procédure d’évacuation des 
champs à suivre en cas d’orage et demande des modifications. 

Le 28 septembre 2021, dans le rapport RAP1361805, les modifications demandées ont été apportées à la 
procédure d’évacuation des champs à suivre en cas d’orage. Les travailleurs ont été formés sur les 
dangers d’être frappés par la foudre en cas d’orage et sur la procédure d’évacuation. 

Le présent résumé n’a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d’enquête, ni d’avis de correction ou de toute autre décision de l’inspecteur. Il 
constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d’une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l’accident. 
Il peut également servir d’outil de diffusion dans votre milieu de travail.
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale de l’établissement 

L’établissement N. et L. St-Denis S.E.N.C. est une ferme maraîchère spécialisée dans la production de 
choux-fleurs, de maïs, de choux de Bruxelles, de fraises et de citrouilles. La ferme exploite environ 
121 hectares (300 acres) de terres agricoles divisées en parcelles sur le territoire des municipalités d’Oka 
et de Saint-Joseph-du-Lac. La ferme vend ses produits à des distributeurs ou directement aux clients dans 
un kiosque situé à Oka. 

La ferme compte  qui planifient et organisent l’ensemble des activités nécessaires à la 
production, la vente et la livraison des fruits et légumes cultivés. Ceux-ci participent aux activités 
quotidiennes nécessaires à la culture et aux récoltes.  effectue 
certaines tâches administratives. 

L’employeur embauche des travailleurs étrangers temporaires pour ses activités de culture et de récolte. 
Pour la saison 2021, 14 travailleurs étrangers temporaires sont à l’emploi de la ferme. 

2.2 Travailleurs étrangers temporaires 

Les travailleurs ne résident pas au Canada, ils se soumettent à une démarche intergouvernementale afin 
d’obtenir les permis valides pour le travail agricole saisonnier. Les organismes Fondation des 
Entreprises en Recrutement de Main-d’œuvre agricole Étrangère (FERME1) et l’Union des producteurs 
agricoles (UPA) agissent comme intermédiaires entre l’employeur et les instances gouvernementales 
quant aux démarches administratives du Programme des travailleurs étrangers temporaires d’Emploi et 
Développement social Canada. 

Les premiers travailleurs arrivent en avril et les derniers quittent en octobre après les récoltes. Ils sont 
hébergés sur la ferme et travaillent six jours par semaine. Les journées de congé sont prises en alternance 
parmi les travailleurs à raison de deux travailleurs par jour. Le quart de travail commencent à 6 h et se 
termine entre 17 h et 20 h selon la période de la saison et les tâches à accomplir. En période de récoltes, 
comme en août, le quart de travail se termine généralement entre 19 h et 20 h. Ils ne travaillent pas après 
le coucher du soleil. Les travailleurs accomplissent les tâches agricoles en groupe, soit en une ou deux 
équipes. 

2.3 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

L’employeur n’a pas d’organisation spécifique de la santé et de la sécurité du travail. L’employeur n’étant 
pas dans un groupe prioritaire, il n’est pas tenu d’élaborer un programme de prévention et il n’en a pas. 
Il n’est pas membre d’une mutuelle de prévention. Les  sont responsables d’assurer la santé 

1 FERME a pour rôle principal d’organiser et de coordonner tous les aspects liés au recrutement des travailleurs étrangers temporaires (administration, 
logistique, conseils, etc.). Il s’agit d’un organisme à but non lucratif.

C
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et la sécurité des travailleurs sur les lieux de travail. L’employeur intervient lorsqu’il observe une 
situation problématique ou dangereuse. 
 

 Mécanismes de participation et formation 

À leur arrivée, les travailleurs étrangers temporaires suivent une formation sur l’hygiène et la 
salubrité du programme CanadaGAP. Ce programme vise l’implantation et le maintien de la 
salubrité des aliments pour les entreprises productrices de fruits et de légumes. Celui-ci inclut des 
informations sur la sécurité en lien avec l’usage d’un couteau lors de la récolte des choux-fleurs 
afin de prévenir les coupures. Les travailleurs sont ensuite formés par compagnonnage sur les 
tâches agricoles. 
Au quotidien, l’employeur rencontre les travailleurs au début du quart de travail. Il les informe des 
tâches à faire et peut leur mentionner une condition météorologique particulière comme une 
canicule ou de la pluie abondante. 

 
 Gestion de la santé et de la sécurité 

Communication 
L’employeur fournit deux téléphones cellulaires aux travailleurs afin de communiquer avec eux. 
Lorsqu’ils forment deux équipes, un travailleur par équipe possède un téléphone. L’employeur et 
les travailleurs se consultent régulièrement tout au long de la journée pour organiser les tâches et 
confirmer la fin d’une tâche ou du quart de travail. 
Les travailleurs sont hispanophones et les communications se font majoritairement avec 
monsieur .  
 
Transport 
Les travailleurs disposent de cinq véhicules de type camionnette ou minivan pour se déplacer entre 
les terres agricoles de l’employeur. Ces véhicules sont munis de trousses de premiers soins et sont 
stationnés en bordure des champs où ils travaillent. 
 
Vêtements 
L’employeur fournit aux travailleurs des bottes de caoutchouc, une salopette, un imperméable 
contre la pluie et des gants. 
  
Supervision 
L’employeur est généralement sur les lieux puisqu’il participe aux activités de production et de 
récolte avec les travailleurs.  
 

B
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 Gestion des conditions météorologiques 

L’employeur consulte les bulletins météorologiques de manière intermittente dans l’objectif 
principal de valider la présence de précipitations pour l’irrigation des champs et pour la 
planification de certains travaux. Il adapte également les tâches de la journée en fonction des 
conditions météorologiques annoncées et constatées. Selon son évaluation, en présence de 
mauvaises conditions météorologiques, comme de la grêle, des averses importantes ou des orages, 
l’employeur interrompt le travail au champ. L’employeur ne possède pas de procédure indiquant 
les mesures à prendre en cas d’orage ni d’information sur les dangers liés à la foudre.  
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Tableau 1 : Extrait des données horaires météorologiques du 10 août 2021 
Source : Environnement et Changement climatique Canada 

Monsieur Simon Legault, météorologue à Environnement Canada, nous informe des 
conditions météorologiques qui se sont produites le 10 août 2021 : 

• En avant-midi, il y avait très peu de nuages sur le sud du Québec où se situe la municipalité
d’Oka. En après-midi, plusieurs nuages se forment graduellement au nord et au sud du
fleuve Saint-Laurent. En milieu d’après-midi, des averses apparaissent dans les régions
avoisinantes au sud d’Oka.

• Après 16 h, un orage touche le secteur de Cornwall (Ontario), il faiblit ensuite. L’averse
associée à cette cellule touche le secteur de la ville de Salaberry-de-Valleyfield autour de
18 h. Monsieur Legault nous précise qu’une averse tombe de 18 h 30 à 19 h laissant environ
15 mm de pluie près d’Oka.

• Un deuxième orage prend forme près de la ville de Salaberry-de-Valleyfield après 19 h. Cet
orage franchit le lac des Deux Montagnes et la rivière des Outaouais. Cette cellule orageuse
se déplace du sud vers le nord à environ 35 km/h et passe au-dessus d’Oka. L’orage n’atteint
pas les critères pour être défini comme un orage violent. Ainsi, aucune alerte n’est émise
pour la région d’Oka.
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« Électrisation d'un nuage : Processus par lequel différentes parties d'un nuage acquièrent des 
charges positives ou négatives, notamment dans les orages. » 

« Foudre : Décharge orageuse qui se produit d'un nuage au sol; elle suit une trajectoire sinueuse 
et présente habituellement des ramifications vers le bas qui prennent naissance à partir d'un chenal 
principal nettement marqué (éclair ramifié). » 

« Orage : Décharges brusques d'électricité atmosphérique se manifestant par une lueur brève et 
intense (éclair), et par un bruit sec ou un roulement sourd (tonnerre). Les orages sont associés aux 
nuages convectifs (Cumulonimbus) et sont, le plus souvent, accompagnés de précipitations sous la 
forme d'averses de pluie ou de grêle ou, occasionnellement, de neige, de neige roulée, de grésil ou 
de grêle. » 

« Orage violent : Orages dont les rafales atteignent plus de 40 km/h et de grêle de plus de 2 cm de 
diamètre. » 

« Tonnerre : Bruit sec ou roulement sourd qui accompagne l'éclair. Il est dû à la dilatation rapide 
des gaz le long du canal d'une décharge orageuse. » 

« Traceur par bonds : Traceur d'une première décharge orageuse dans laquelle le canal ionisé 
[qui acquiert une charge électrique positive ou négative] s'établit par bonds successifs. » 

La foudre 

Selon Environnement Canada, les éclairs surviennent en raison de la séparation des charges 
positives et négatives à l’intérieur d’un nuage. Les mouvements des masses d’air dans un 
cumulonimbus créent un milieu propice à la séparation des charges électriques. Les charges 
négatives se concentrent près de la base du nuage, alors que les charges positives s’accumulent 
dans la partie supérieure.  

Lors de ce phénomène, des charges positives s’accumulent également au sol sous le nuage et ont 
tendance à se concentrer sur des objets élevés. La figure suivante illustre cet effet. 





RAPPORT 
D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 
DPI4336404 RAP1369575 

N. et L. St-Denis S.E.N.C., 10 août 2021 page 20 

Le tonnerre 

Le tonnerre est le bruit de l'onde de choc que produit un éclair alors qu'elle chauffe l'air à 30 000°C 
en moins d'une seconde. La lumière voyage à 300 000 km/seconde, tandis que le son voyage à 
0,3 km/seconde. L’éclair est donc observable avant que le tonnerre puisse être entendu. Du sol, il 
peut être entendu à plus de 20 km d'un éclair. En d’autres termes, chaque seconde qui s’écoule 
entre l’éclair et le tonnerre représente environ 300 mètres. En comptant 30 secondes entre la vue 
d’un éclair et le bruit du tonnerre, on estime se trouver à 10 km de la foudre. Cependant, plusieurs 
facteurs peuvent influencer la propagation des ondes sonores dans l’environnement : la distance 
entre la personne et l’éclair, la température de l’air, la couverture nuageuse (nébulosité), le degré 
d’humidité de l’air et l’emplacement du canal de la foudre par rapport à l’endroit où l’on se trouve. 
Ceci fait en sorte que la propagation sonore du tonnerre puisse être augmentée à plus de 20 km ou 
diminuée jusqu’à 8 km. 

De manière générale, plus la foudre est près, plus le son est vif, alors que plus elle est loin plus le 
son ressemble à un grondement. L’environnement sonore peut diminuer notre perception du 
tonnerre; comme d’œuvrer dans un véhicule bruyant, d’écouter de la musique, de porter des 
protecteurs auditifs ou même le son de la pluie battante. 

Les orages 

Monsieur Legault nous indique qu’un nuage d’orage (cumulonimbus) se forme lorsqu’il y a des 
conditions atmosphériques instables, caractérisées par des mouvements de masses d’air entre le sol 
et les couches atmosphériques supérieures, dont les températures et l’humidité varient. La présence 
d’une activité électrique (éclair) dans le cumulonimbus en fait un orage. La foudre associée à un 
orage peut frapper jusqu’à 16 km en périphérie du nuage et elle peut frapper jusqu’à 30 minutes 
après son passage. De plus, le premier éclair d’un orage frappe sans prévenir. Environnement 
Canada rappelle que lorsqu’on entend le tonnerre, l’éclair est assez proche pour frapper et qu’il est 
temps de chercher immédiatement un abri dans un bâtiment fermé ou dans un véhicule à toit 
métallique. Cet organisme précise que, selon les statistiques, les traumas et les décès associés aux 
orages ont lieu, plus fréquemment, avant ou après la pluie reliée au passage d’un orage. 

Selon Environnement Canada, les orages sont plus fréquents en été tel que démontré dans le 
tableau 2 suivant.  
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Tableau 2 : Moyenne mensuelle des éclairs nuage-sol au Canada 
Source : Environnement et Changement climatique Canada 

Monsieur Legault nous partage un tableau comptabilisant la foudre en août, au Québec selon les 
heures de la journée pour les années 1999 à 2018. Celle-ci se manifeste davantage en fin 
d’après-midi et en soirée. 

Tableau 3 : Foudres enregistrées en août de 1999 à 2018 
Source : Environnement et Changement climatique  Canada 

Dans ses bulletins météorologiques, Environnement Canada annonce un risque d’orages quand les 
conditions sont propices à leur formation. Les bulletins de prévisions sont émis au minimum trois 
fois par jour : tôt le matin, vers midi et en fin d’après-midi. Une veille ou une alerte d’orage violent 
est émise lorsque les orages sont susceptibles de générer des vents destructeurs, une forte pluie ou 
de la grêle. La différence entre ces alertes est la suivante : 
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foudre. Cette proportion monte à 75 % en y incluant les blessures causées par un contact avec un 
poteau de clôture ou un arbre frappé par la foudre. Environnement Canada indique qu’un éclair qui 
entre en contact avec le sol peut voyager jusqu’à 10 mètres de distance. De plus, certaines 
personnes ont été blessées en se trouvant de 15 à 30 mètres du point d’impact.  

Sur l’ensemble des personnes décédées par la foudre, 47 % étaient des personnes pratiquant un 
loisir de plein air, tandis que 22 % étaient des travailleurs en plein air. 
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4.3 Règlementation en vigueur 

 Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) 

L’article 51 de la LSST décrit les obligations de l’employeur. Il stipule, entre autres : 

« 51. L’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la 
sécurité et l’intégrité physique du travailleur. Il doit notamment : 
[…] 
3°s’assurer que l’organisation du travail et les méthodes et techniques utilisées pour l’accomplir 
sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé du travailleur; 
[…] 
5°utiliser les méthodes et techniques visant à identifier, contrôler et éliminer les risques pouvant 
affecter la santé et la sécurité du travailleur;  
[…] 

9°informer adéquatement le travailleur sur les risques reliés à son travail et lui assurer la 
formation, l’entraînement et la supervision appropriés afin de faire en sorte que le travailleur ait 
l’habileté et les connaissances requises pour accomplir de façon sécuritaire le travail qui lui est 
confié;  

[…] ». 

 Règles de sécurité en cas d’orage 

Environnement Canada précise les informations suivantes pour éviter les dangers de la foudre : 

• « Pour planifier une journée sans danger, consultez d'abord les prévisions
météorologiques. Si des orages sont prévus, évitez les activités extérieures pour le moment
ou élaborez un autre plan. Repérez les endroits sécuritaires et estimez le temps que vous
prendrez pour les atteindre.

• Regardez le ciel pour y déceler la formation d'orages et soyez à l'affût du grondement
du tonnerre. Dès que vous entendez le tonnerre, réfugiez-vous rapidement en lieu sûr. Si le
tonnerre est audible, vous risquez d'être frappé par la foudre. Plus de personnes sont
foudroyées avant et après un orage que pendant qu'il fait rage.

• Réfugiez-vous en lieu sûr. Un lieu sûr est un immeuble entièrement fermé, qui comprend
câblage et plomberie. Les hangars, les abris de pique-nique, les tentes ou les vérandas
couvertes ne vous protègent PAS de la foudre. À défaut d'un immeuble solide à proximité,
montez dans une automobile à toiture métallique et fermez toutes les fenêtres.

• Ne touchez pas à l'équipement électrique, aux téléphones ou à la plomberie. Ce sont tous
des conducteurs d'électricité. Le fait d'utiliser un ordinateur ou une console de jeu vidéo, de
prendre un bain ou de toucher le cadre d'une fenêtre en métal vous expose à un risque de
foudroiement. Utilisez seulement des appareils qui fonctionnent à pile.
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[…] 
• Si vous êtes piégé à l'extérieur loin d'un abri, tenez-vous à l'écart des objets élevés. Il

s'agira, par exemple, d'arbres, de poteaux, de câbles et de clôtures. Abritez-vous dans une 
dépression de terrain, tout en prenant garde à une possible inondation. » 

De plus, il précise également : 

• « Si vous êtes dans votre véhicule lorsque la foudre éclate, ne le stationnez pas sous des objets
élevés qui pourraient s’écrouler ou se renverser, et n’en sortez pas si des lignes électriques sont
tombées.

• Une fois que vous vous serez mis à l’abri, demeurez-y 30 minutes après le dernier grondement
de tonnerre avant de reprendre vos activités à l’extérieur. »

Environnement Canada indique que « Les victimes de la foudre ne sont pas conductrices de charge 
électrique et peuvent être manipulées sans risque. » 

Monsieur Legault nous précise que lorsqu’une personne se réfugie dans un véhicule, ce n’est pas 
l’effet isolant du caoutchouc des pneus qui procure la sécurité de cet abri, mais l’effet de Cage de 
Faraday. Ce qui veut dire que si la foudre frappe le véhicule, l’électricité se propage au travers du 
métal du véhicule sans toucher ce qui est à l’intérieur. C’est pour cette raison que l’on ne doit pas 
toucher les pièces en métal du véhicule ou tout autre élément qui peut servir de conducteur. De 
plus, il vaut mieux rester à l’intérieur du véhicule, car sortir de celui-ci pour entrer dans un bâtiment 
nous expose à la foudre. 

La norme CSA Z1010-18 - Gestion du travail dans des conditions extrêmes, mentionne : 
« Savoir ce qu’il faut faire lorsque la foudre est à proximité est particulièrement important dans le 
cas des personnes qui travaillent à l’extérieur (par exemple les travailleurs de la construction, les 
équipes de voirie, les paysagistes et les ouvriers agricoles). Les employeurs ont l’obligation d’être 
conscients des risques associés aux orages et, le cas échéant, ils devraient mettre en place des 
procédures et des méthodes de travail sécuritaires afin de réduire le plus possible les risques de 
blessures et de préjudices chez leurs employés, et ils devraient examiner les politiques à toutes les 
saisons. 

De nombreux décès et blessures attribuables à la foudre pourraient être prévenus grâce à un plan 
adéquat de préparation aux situations d’urgence et à certaines mesures de sécurité de base. » 

Le CCHST et l’Occupationnal Safety and Health Administration (OSHA) aux États-Unis 
mentionnent que les employeurs doivent être au fait des risques associés aux orages et qu’ils 
doivent élaborer des règles de sécurité à suivre en cas d’orage pour assurer la santé et la sécurité 
des travailleurs. L’objectif de ces règles de sécurité vise à reconnaître la présence d’un orage lors 
du travail à l’extérieur et à ce que les travailleurs se mettent à l’abri dans un endroit sécuritaire le 
plus rapidement possible. 
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Plus précisément, le CCHST indique que les procédures de sécurité en cas de foudre peuvent 
inclure les éléments suivants :  
« […] 

• décrire les mesures que les travailleurs doivent prendre lorsqu’ils entendent le tonnerre ou 
voient des éclairs ou des signes avant-coureurs d’un orage imminent; 

• la mise en place d’une procédure pour informer les travailleurs des alertes de sécurité contre 
la foudre; 

• identifier les lieux sûrs et les abris; 
• exiger des travailleurs qu’ils atteignent un endroit sûr dans un délai déterminé; 
• établir des critères pour l’arrêt et la reprise des activités de travail en plein air; 

[…] 
• faire le point avec tous les travailleurs après le passage de l’orage; 
• former les travailleurs au plan de préparation à la foudre » 

 
Le CCHST indique également sur son site3 : « La protection contre la foudre commence avant 
l'orage. Le fait de porter attention aux conditions et aux prévisions météorologiques vous accordera 
le temps nécessaire pour planifier votre retraite en cas de météo menaçante et pour réagir de façon 
appropriée. »  
 
OSHA recommande que « les employeurs, les superviseurs et les travailleurs devraient comprendre 
les dangers d’être foudroyé et les caractéristiques associées à la foudre. Ainsi que les mesures de 
sécurité à prendre afin d’éviter le danger de foudre en milieu de travail »4. Cet organisme 
mentionne que le plan de mesure d’urgence des employeurs devrait inclure un protocole de sécurité 
en cas d’orage pour le travail en plein air. Le contenu principal du plan proposé par OSHA est 
présenté ci-après5 : 
 

• « Informer les superviseurs et les travailleurs comment agir après avoir entendu le tonnerre, 
vu un éclair ou perçu tout autre signe de l’approche d’un orage.  

• Indiquer comment les travailleurs seront informés des alertes de sécurité relatives à la 
foudre. 

• Identifier l’emplacement des abris sécuritaires et les caractéristiques qui les rendent 
sécuritaires en cas de foudre. 

• Indiquer le délai à respecter pour que tous les travailleurs atteignent les abris sécuritaires. 
• Préciser les critères pour déterminer quand le travail extérieur doit être suspendu et quand 

il peut reprendre. 
• Tenir compte du temps requis pour évacuer les clients ou le public et le temps nécessaire 

aux travailleurs pour se mettre à l’abri. »  
 

 
3 www.cchst.ca 
4 5 Traduction CNESST du « Lightning Safety When Working Outdoors » Annexe C 
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Au Québec, en 2012, un travailleur étranger temporaire est décédé après avoir été frappé par la foudre 
alors qu’il était dans un champ. Le Coroner Yves Lambert a fait une enquête et formulé les 
recommandations suivantes :  

• « Que […] [l’employeur] identifie une personne responsable de lancer l’avis d’évacuation du 
champ dès l’apparition d’une cellule orageuse ou de tonnerre.  

• Qu’une procédure de rapatriement des travailleurs en cas de menaces orageuses soit établie. 
• Que des simulations d’évacuation du champ sont pratiquées afin que tous les travailleurs 

sachent réagir rapidement en laissant au sol leurs outils métalliques et en s’éloignant les uns 
des autres jusqu’au point de ralliement sécuritaire. » 

 
En somme, afin de satisfaire aux obligations de l’article 51, l’employeur qui a des travailleurs 
œuvrant à l’extérieur susceptibles d’être frappés par la foudre devrait notamment élaborer une 
procédure en cas d’orage contenant : 

• Les moyens de surveillance des conditions météorologiques, exemples : 
 

o Bulletins de prévisions météorologiques, veilles et alertes d’orage; 
o Carte de la foudre; 
o Observation des signes annonciateurs. 

 
• Les moyens de communication afin d’aviser les travailleurs des prévisions météo, des alertes 

ou de signes annonciateurs. 
 

• Les actions à prendre et les endroits sécuritaires pour s’abriter le plus rapidement possible. Le 
moment où le travail doit être interrompu est variable selon l’environnement et la proximité 
de l’abri sécuritaire. Le temps pour se rendre à cet abri doit être planifié compte tenu de 
l’urgence de la situation. En l’absence d’un abri sécuritaire, les mesures à prendre doivent être 
définies.  
 

• Les responsables du déclenchement de la procédure d’évacuation et les personnes à prévenir. 
 

• Le temps d’attente après le passage de l’orage avant de sortir de l’abri (30 minutes). 
 

L’employeur doit également s’assurer d’informer les travailleurs sur les signes annonciateurs d’un orage, 
les particularités de la foudre et la procédure à suivre en cas d’orage. Un exercice de mise en application 
de la procédure permet de s’assurer de la compréhension de l’ensemble des participants et l’amélioration 
de celle-ci le cas échéant.  
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4.4 Énoncés et analyse des causes 

 Le travailleur est frappé par la foudre alors qu’il œuvre à découvert dans le champ de 
choux-fleurs 

Le 10 août 2021, monsieur  a pour tâche l’installation d’élastiques sur les plants 
de choux-fleurs dont les feuilles sont ouvertes. Pour accomplir sa tâche, il circule entre les rangées 
de plants de choux-fleurs qui ont une hauteur d’environ 40 cm. Le champ de choux-fleurs est situé 
à Oka sur les terrains adjacents à la ferme. Celui-ci a une superficie d’environ 10 acres et il est 
entouré d’autres champs agricoles et de vergers dans un secteur vallonné. Le travailleur qui 
accomplit son travail avec quatre collègues est dans un environnement extérieur et dégagé. 

Le travailleur fait l’installation des élastiques tout au long de l’après-midi et en soirée. C’est une 
journée chaude et humide avec des risques d’orages pour le soir et la nuit. Un orage prend forme 
près de Salaberry-de-Valleyfield après 19 h. La cellule orageuse se dirige du sud vers le nord dans 
la direction d’Oka. Des éclairs nuage-sol sont enregistrés sous sa trajectoire à 19 h 31, 19 h 35, 
19 h 41, 19 h 43 et 19 h 47. L’arrivée de la cellule près du champ de choux-fleurs est observée par 
les travailleurs vers 19 h 30 et un premier coup de foudre est ressenti par ceux-ci à 19 h 43.  

À 19 h 47, les travailleurs œuvrent à découvert dans le champ de choux-fleurs et la foudre frappe 
en deux ramifications au-dessus de ceux-ci. Une de ces ramifications crée un impact de 
15 000 ampères qui touche le sol et atteint monsieur . Le courant électrique qui 
traverse son corps l’électrocute. 

Cette cause est retenue. 

D

D
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 En l’absence de procédure associée au danger que représente la foudre, les travailleurs 
poursuivent leur travail dans le champ lors du passage de l’orage 

 
L’employeur embauche des travailleurs étrangers temporaires pour le travail agricole dont la 
majorité des tâches s’accomplissent à l’extérieur dans les champs de la ferme. À leur entrée en 
poste, les travailleurs sont formés sur les travaux agricoles. Ils n’ont pas de formation spécifique 
sur la santé et la sécurité au travail et les risques reliés aux orages et à la foudre. L’employeur n’a 
pas de procédure sur les mesures à prendre en cas d’orage. 

 
L’organisation du travail et l’ordre des tâches à accomplir varient en fonction des commandes et 
de la production maraichère. L’employeur informe les travailleurs de la séquence des tâches à 
accomplir au fil de la journée. Il discute directement avec les travailleurs lorsqu’il œuvre dans les 
champs avec eux. S’il n’est pas présent, il joint les travailleurs via les téléphones cellulaires qu’il 
fournit aux deux équipes de travail. 

 
Le 10 août 2021, jour de l’accident, les travailleurs œuvrent dans les champs toute la journée 
jusqu’à la fin de leur quart de travail prévue vers 20 h. L’employeur a avisé les travailleurs que ce 
sera une journée chaude et humide lors de la rencontre du matin. Les prévisions météorologiques 
d'Environnement Canada annoncent des risques d’orage pour le soir pour la région d’Oka. Il n’y a 
pas de veille ou d’alerte d’orage violent en vigueur pour cette région. 

 
Le soir de l’accident, en raison des averses, les travailleurs enfilent et retirent leurs vêtements contre 
la pluie lorsque nécessaire. Ils conservent ceux-ci dans les véhicules puisque les travailleurs ont 
l’habitude de poursuivre leurs activités lors d’averses. Les véhicules utilisés sont stationnés dans 
le chemin de terre en bordure du champ de choux-fleurs. Ils sont accessibles en quelques minutes 
puisque les travailleurs parcourent le champ d’un bout à l’autre et que celui-ci a une longueur de 
410 m et une largeur de 200 m. 

 
Ce jour-là, vers 19 h, une cellule orageuse se forme au sud d’Oka et se dirige vers le nord. Vers 
19 h 30, les travailleurs œuvrant dans le champ de choux-fleurs voient un nuage gris foncé 
approcher, accompagné d’une averse. Cette cellule arrive du sud-ouest de la ferme et se dirige 
rapidement au-dessus du champ. Les travailleurs ne connaissent pas les signes annonciateurs 
d’orage. Ils n’ont pas été informés des risques d’orages annoncés dans les prévisions 
météorologiques pour cette soirée. Les travailleurs remettent leur imperméable ainsi que leur 
capuchon et continuent d’avancer dans le champ, faisant dos au nuage. 

 
À 19 h 43, il pleut et les travailleurs au champ de choux-fleurs entendent le tonnerre et voient la 
lumière d’un premier éclair qui leur semble à proximité.  À ce moment, la journée de travail tire à 
sa fin puisque les travailleurs terminent habituellement vers 20 h et qu’ils sont dans les dernières 
rangées de choux-fleurs à compléter. Les travailleurs n’ont pas reçu de directive sur les actions à 
prendre en cas de foudre et sur le danger d’être frappés par celle-ci. N’étant pas informés qu’ils 
doivent s’abriter rapidement, ils ne se sont pas mis à l’abri dans les véhicules qui sont à environ 
trois minutes de marche en bordure du champ. Ils poursuivent leurs tâches dans le champ et 
continuent d’être exposés au danger d’être frappés par la foudre. 
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Les travailleurs n’ont pas reçu de directive indiquant d’évacuer le champ et de se rendre dans un 
abri sécuritaire. Ils n’ont pas été informés sur les particularités de la foudre et les dangers qu’elle 
représente, ni sur les caractéristiques d’un abri sécuritaire. Ils ne sont donc pas en mesure de 
détecter l’urgence de se mettre à l’abri dans les véhicules lorsqu’ils entendent le tonnerre. 

 
Nous concluons qu’en l’absence d’une procédure associée au danger que représente la foudre, les 
travailleurs sous-estiment le danger d’être frappés par la foudre et poursuivent leur travail lors du 
passage de l’orage. 

 
Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l’accident 

• Le travailleur est frappé par la foudre alors qu’il œuvre à découvert dans le champ de 
choux-fleurs. 
 

• En l’absence de procédure associée au danger que représente la foudre, les travailleurs 
poursuivent leur travail dans le champ lors du passage de l’orage. 

 

5.2 Autres documents émis lors de l’enquête 

Le 13 août 2021, dans le rapport RAP1359681, la CNESST exige à l’employeur d’élaborer une 
procédure d’évacuation des champs à appliquer en cas d’orage et la mise en place de moyens de 
surveillance des conditions météorologiques. La formation des travailleurs sur les dangers d’être frappés 
par la foudre et la procédure d’évacuation des champs sont exigées.  
 
Le 15 septembre 2021, dans le rapport RAP1361122, des moyens de surveillance des conditions 
météorologiques sont mis en place par l’employeur. La CNESST reçoit la procédure d’évacuation des 
champs à suivre en cas d’orage et demande des modifications. 
 
Le 28 septembre 2021, dans le rapport RAP1361805, les modifications demandées ont été apportées à la 
procédure d’évacuation des champs à suivre en cas d’orage. Les travailleurs ont été formés sur les 
dangers d’être frappés par la foudre en cas d’orage et sur la procédure d’évacuation. 
 

5.3 Suivi de l’enquête 

La CNESST développera un outil destiné à informer les milieux de travail du danger que représente la 
foudre et des mesures de prévention à mettre en place afin d’assurer la protection des travailleurs qui 
œuvrent à l’extérieur. 
 
L’Union des Producteurs Agricoles (UPA) a informé la CNESST qu’en fonction des conclusions de 
l’enquête, elle bonifiera ses consignes à l’égard des risques reliés à la foudre et en informera ses membres. 
 
La CNESST transmettra les conclusions de son enquête à l’Association canadienne de sécurité agricole, 
aux associations sectorielles paritaires ainsi qu’aux gestionnaires de mutuelles de prévention afin que 
leurs membres en soient informés. 
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ANNEXE A 
 

Accidenté 
 
Nom, prénom :  
 
Sexe :  
 
Âge :  
 
Fonction habituelle :  
 
Fonction lors de l’accident : Travailleur agricole 
 
Expérience dans cette fonction :   
 
Ancienneté chez l’employeur :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

D
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ANNEXE B 
 

Liste des témoins et des autres personnes rencontrées 
 
 

• Monsieur , N. et L. St-Denis S.E.N.C. 

• Monsieur , N. et L. St-Denis S.E.N.C. 

• Monsieur  

• Monsieur  

• Monsieur  

• Monsieur  

• Monsieur  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A

B

E

G

H

I

J
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ANNEXE C 
 

Recommandations OSHA 
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